
Chambre des R.e1)résen1an1s. 

S~ANCE nu 5 Avnu. 187H. 

CJ'édil. supplèmenlnire de 25,000 Iraucs au 1Jr11;irlt•me111. des Affaires 
Etrangères ('1). 

RAPPOB.T 

FAIT, AU NO~I DE LA COMMISSION ('J, PAlt :u l'ET\' Dl-: TIIOZl~E. 

t\hssurnRs, 

Le Département des Affaires Étrangères sollicite un crédit supplémentaire 
de 2a,OOO frnncs, pour couvrir diverses dépenses non prévues lorsque vous 
avez voté les Budgets <les exercices 187J cl 1876. 

Ce crédit nous a paru suffisamment justifié par !'Exposé des /Jloti{s. 
A l'unanimité des membres présents; la commission a l'honneur, Messienrs1 

de vous proposer l'adoption du projet de loi. 

Le lfoppo,•teur, 

PETY DE TIIOZÈE. 

Le Président , 

TIIJBAUT. 

(1) Projet de loi, n° UO. 
(2) La commission était composée de M ~I. TmnAH, président; lh:suHrs, Pr.n 1>F. Tuozée , 

T'Srnsrevsss , VAN lsr.Gnr.u, Lu·rnv11E et Wossr», 


